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LEGENDE 
Etude d'aléa / bureau d'études MTDA 
L'aléa est établi en fonction de la puissance d'un feu qui se développerait en un endroit donné. Les 
facteurs pris en compte sont: 
 . la combustibilité de la végétation, 
 . l’évaluation de la biomasse, 
 . la pente du terrain, 
 . la position dans le versant, 
 . l’exposition au soleil et au vent dominant. 
 
Zone jaune - Aléa faible 
Zone dans laquelle la puissance d'un feu serait faible, et où le simple respect des contraintes 
réglementaires (notamment obligation de débroussaillement autour des constructions) permet 
d'atteindre un niveau de sécurité satisfaisant. 
Zones orange et marron clair - Aléa modéré à assez fort 
Zone dans lesquelles le feu atteindrait une puissance modérée à assez forte; En complément de 
l'obligation de débroussaillement, des mesures adaptées et graduées devront être prises pour améliorer 
la défendabilité des constructions. 
Zone marron foncé -Aléa fort 
Zone dans laquelle l’aléa est fort ; les phénomènes peuvent atteindre une grande ampleur au regard des 
conditions actuelles d’occupation de l’espace et de la topographie des lieux. De ce fait, 
l’inconstructibilité y sera la règle générale. 
 
 
DESCRIPTIF SOMMAIRE DE L'ALEA INCENDIES DE FORETS    

La commune de Porto-Vecchio se situe à l’ouest du bassin de risque englobant les communes de San 
Gavino di Carbini et de Lecci.  

Ce bassin de risque a été classé comme prioritaire pour l'établissement de PPRIF dans l'atlas du 
risque feux de forêts, établi par la Préfecture de Corse du Sud en février 2004. Il est caractérisé par un 
vent dominant de secteur ouest qui a poussé de grands feux (1986, 1989, 1994) et une topographie 
contrastée entre un secteur montagneux, avec des altitudes dépassant les 1000m et un vaste secteur de 
plaine, concentrant la majorité des activités humaines. 

Depuis 1973 (source de données Prométhée*), 637 feux ont parcouru 6721 ha sur la commune. 

En moyenne, on dénombre donc 19 feux par an, brûlant 204 ha. Le feu moyen annuel parcourt environ 
11 ha. 

Depuis 1973, la commune de Porto-Vecchio a connu 7 feux supérieurs à 100 ha : 

Date Surface parcourue 
23/07/1973 700 
21/08/1982 200 
03/08/1983 400 
21/09/1990 600 
13/08/1992 300 
12/08/1994 3790 
08/07/1996 195 

 



*Nota Bene : Prométhée affecte la surface du feu à la commune sur laquelle le feu s’est déclaré, et ce 
même si le point d’éclosion se trouvait en limite communale et que la majorité de la surface parcourue 
par le feu se situe sur la commune voisine. 
 
Les données de l’Inventaire Forestier National (IFN) de 1985 permettent d’obtenir une surface 
approximative des zones combustibles de la commune (tous les types forestiers hormis les types 
« autre » et « inculte ou friche »), soit 14403 ha. 
 
Le RMA* (Risque Moyen Annuel) est un indicateur permettant d’estimer la « pression du feu » sur le 
territoire. Il est obtenu en divisant la surface moyenne détruite annuellement dans une zone donnée par 
la surface potentiellement combustible de cette même zone. 
 
Sur Porto-Vecchio, le RMA a été calculé à partir des contours de feux disponibles de1981 à 2003 : 51 
feux totalisant 3460 ha en 23 années. Il vaut environ 1 %. Cela signifie que 1% de la surface 
combustible de la commune brûle en moyenne chaque année, ou que sur un secteur de la 
commune, le feu passe statistiquement environ tous les 100 ans. 
 
*Nota Bene : le RMA moyenne les informations sur la commune et gomme le fait que certains secteurs 
de la commune sont soumis à des occurrences plus faibles que d’autres. Cette valeur est donc 
surestimée par endroit mais également sous-estimée ailleurs. 
 
 




